
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, 21 décembre 2021 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2021-12-13-002 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
13 décembre dernier, concernant Westmount Estates Management Inc. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, je vous informe que certains renseignements 
ont été caviardés en application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet, ces 
dispositions ne nous permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles 
renferment des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
De plus, nous refusons l’accès à des documents en application de l’article 28 de la Loi sur 
l’accès, qui oblige un organisme public à refuser, dans certaines circonstances, de 
confirmer l’existence de renseignements obtenus par un organisme qui en vertu de la loi, 
est chargé notamment de prévenir et détecter les infractions aux lois. Suivant cette 
disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence de renseignements visés par 
votre demande puisque cette seule confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des 
conséquences prévues par cette disposition. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente. 
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Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Marie-Odile Koch 
Secrétaire générale et directrice de la coordination ministérielle 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon intégrale le 
Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 3), 
pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans regard 
du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, consultez le 
mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une personne 
ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est 
l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de l'organisme 
par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par ceux 
de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des 
effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
 



 
 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.
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Rapport d'inspection

7369

CANTOR
4421 Rue Sainte-Catherine Ouest
Westmount, Québec
H3Z 1R5

Établissement #
DEPANNEUR CANTOR Exploitant :

Dossier :
DEPANNEUR WANG Z INC.
2001152-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

FaibleFaible

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Les prix du lait vendu à un consommateur ne peuvent être inférieurs ni supérieurs à
ceux indiqués dans le règlement sur le prix du lait.

Lait 1% M.G. du format 1 L vendu à 1,67 $.
Lait 2% M.G. du format 1 L vendu à 1,74 $.
Lait 3,25% M.G. du format 1 L vendu à 1,81 $.
Lait 1% M.G. du format 2 L vendu à 3,30 $.
Lait 2% M.G. du format 2 L vendu à 3,44 $.
Lait 3,25% M.G. du format 2 L vendu à 3,57 $.
Lait 0% M.G. du format 2 L vendu à 3,19 $.

Le rapport d'inspection a été remis à 

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Présence de moisissures et de poussière sur le
système de ventilation et le lafond de la chambre
froide.

NOTES

RAPPORT AMENDÉ

Visite suite à la vente du lait aux prix supérieurs aux prix légaux:

Enquêtes:
Les prix de toutes les variétés et tous les formats du laits vendus dans le commerce étaient supérieurs aux montant maximum permis par la loi sur
la mise en marché des produits agricoles.
Les prix des lait 1l sont supérieur de 1 cent et ceux de 2l de 2 cents sauf le 0% 1litre qui est ok mais le 0% 2l est supérieur de 1 cent.

Ceci constitue un dernier avertissement, dans le cas d'une autre non conformité des poursuites judiciaires seront demandées.

1

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Rapport d'inspection

7369

CANTOR
4421 Rue Sainte-Catherine Ouest
Westmount, Québec
H3Z 1R5

Établissement #
DEPANNEUR CANTOR Exploitant :

Dossier :
DEPANNEUR WANG Z INC.
2001152-0001

REMARQUES

1 Les prix du lait vendu à un consommateur ne peuvent être inférieurs ni supérieurs à
ceux indiqués dans le règlement sur le prix du lait.

Les prix de tous les contenants et tous les % de
matières grasses de lait Beatrice n'étaient pas
conformes à la loi.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à 

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi M-35.1, r.206, art. 3
Les prix du lait vendu à un consommateur ne peuvent être inférieurs ni supérieurs à ceux indiqués dans le règlement sur le prix du lait.

NOTES

Prix du lait

Visite effectuée suite à une plainte du prix du lait.
Résultat de l'enquête: Les prix n'étaient pas conformes, et ils ont été corrigés à ma demande.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 711120

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi M-35.1, r.206, art. 3     350$ à    4,000$Prix du lait

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #711120   2011-04-19 11:20
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Rapport d'inspection

7369

CANTOR
4421 Rue Sainte-Catherine Ouest
Westmount, Québec
H3Z 1R5

Établissement #
DEPANNEUR CANTOR Exploitant :

Dossier :
DEPANNEUR WANG Z INC.
2001152-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Faible

REMARQUES

1

2

Permis de vente au détail

Température de conservation

Conversion.

Conversion.

Le rapport d'inspection a été remis à Conversion.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

NOTES

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Josée Perron

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature 

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #698016   2010-03-01 14:30
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